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RESEAU INTERNATIONAL FORMATION AGRICOLE ET RURALE (FAR) 

 

L’expérience de la France en matière de formation agricole est ancienne et 
riche.  

Elle s’est vraiment mise en place à la fin des années quarantes.  

Elle est originale, ayant dès le départ, été définie pour accompagner les 
politiques agricoles et rechercher des solutions à des coûts raisonnables. 

Elle est au service de la promotion d’une vision du développement agricole qui 
cherche à promouvoir une agriculture familiale génératrice de revenus stables, 
de sécurité et d’indépendance alimentaire en aidant les paysans à s’adapter 
aux transformations tant économiques que physique de leur environnement, 
en sécurisant les ressources foncières et en favorisant une gestion durable 
des ressources naturelles, en renforçant la capacité des organisations de 
producteurs pour qu’elles jouent pleinement leur rôle dans les négociations 
des politiques agricoles tant au niveau national qu’international. 

 

Les ministères français des Affaires étrangères, de l’agriculture s’attachent à 
promouvoir cette conception du développement agricole et rural. Pour ce faire 
ils ont favorisé la mise en place d’un réseau de personnes du Nord et du Sud, 
qui ont des responsabilités en matière de politique et d’ingénierie de formation 
agricole et qui réfléchissent, échangent, proposent des actions de formation 
agricole de masse et de proximité.  

C’est ainsi que le réseau FAR est né et qu’il contribue à la réflexion et à l’appui 
visant la création ou la rénovation de dispositifs de formation professionnelle 
en milieu rural dans le cadre de politiques nationales de développement 
agricole et rural.  

Pour que le secteur rural puisse répondre à ses missions… 
nourrir les populations rurales et urbaines, assurer des revenus décents pour 
les familles rurales, maintenir et créer des emplois en zones non urbaines, 
gérer durablement les ressources naturelles et protéger l’environnement, 
apporter des devises par l’exportation… 

…se pose, dans de nombreux pays, le problème d’une formation de masse 
pour les populations rurales dans des contextes marqués par… 
une augmentation de la pauvreté et des inégalités, l’exode rural et l’explosion 
anarchique des villes, l’émigration déstabilisante, la croissance 
démographique et le poids des jeunes générations, l’analphabétisme et 
l’absence de formations professionnelles pour les ruraux. 



La création ou la rénovation des dispositifs de la formation professionnelle 
agricole et rurale adaptés requiert des réflexions, des études, un travail en 
partenariat et la coordination des appuis. 

Le réseau FAR favorise les échanges, la mutualisation et la capitalisation 
d’informations, d’outils, d’analyses pour les acteurs de la formation 
professionnelle agricole et rurale. 

Notre ambition, c’est de voir le réseau s’étendre à moyen terme vers les pays 
anglophones et lusophones de l’Afrique mais aussi vers les pays du grand 
Maghreb et enfin à l’ensemble des pays de la zsp. A terme c’est aussi de voir 
cette initiative appropriée par nos partenaires du sud qui devront jouer un rôle 
majeur dans l’animation, l’alimentation de la réflexion, l’échange d’idées et 
d’expériences, la proposition de solutions à mettre en œuvre. 

Je note déjà  

Un réel intérêt pour cette initiative, une mobilisation forte des partenaires plus 
particulièrement des béninois pour cet atelier ;  

Des résultats quand la définition de stratégies nationales de formation agricole 
et rurale se développe en partenariat avec les ministères en charge de 
l’Agriculture, de l’Education, de la Formation professionnelle, de la recherche, 
de l’enseignement universitaire, de l’emploi, de l’Insertion et des finances mais 
aussi de la société civile : organisations agricoles, associations, prestataires 
de services, élus.  

C’est certainement ainsi que la formation professionnelle agricole de masse 
organisée, structurée dans des dispositifs pérennes pourra alors mobiliser 
sans difficulté des financements nationaux, internationaux et de groupes 
de bénéficiaires. 

Elle redonnera ainsi au secteur agricole son rôle d’acteur économique et social 
à part entière comme acteur du développement, de la croissance pour la lutte 
contre la pauvreté et les inégalités. 

Je vous souhaite un fructueux atelier. 

Je vous remercie 

 


